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plan de situation 

1/ Mairie d’Amiens
Place de l’Hôtel de ville

BP 2720  - 80027 Amiens cedex
03 22 97 40 40

www.amiens.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

et le samedi de 8h30 à 12h

2/ Maison des 
Associations

d’Amiens Métropole
12 rue Frédéric Petit

80000 Amiens
03 22 92 50 59

contact@maam.fr
www.maam.fr

Ouvert du lundi au mercredi
9h à 13h et 14h à 18h

et du jeudi au vendredi
9h à 13h et 14h à 17h

3/ Bureau du greffe  
des associations

Préfecture de la Somme
51 rue de la République

80000 Amiens
Tél. 03 22 97 80 80

pref-associations@somme.gouv.fr
Appeler pour prendre rendez-vous
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